
   

 

 

  

 

 

 

Politique Globale 

Qualité, Environnement, Santé-Sécurité 

 

 

 

Holcim Belgique fait partie du groupe LafargeHolcim, acteur majeur dans la production de ciment, granulats, béton prêt -à-l’emploi 

et des services associés. 

 

En ligne avec la politique groupe LafargeHolcim, notre vision est d’être reconnu comme leader de l’ industrie cimentière avec la 

santé et sécurité comme valeur de base pour tous les membres de la société.  

Notre mission est d’atteindre l’excellence dans la fabrication du ciment :  

• Atteinte du zéro accident 

• Recherche permanente de la satisfaction de nos clients et partage de la valeur créée 

• Réduction de manière durable de l’impact de nos activités sur l’environnement ainsi que le coût total de fabrication  

 

Tous les membres de la société sont fermement convaincus que le facteur humain nous donnera l’avantage sur la compétition ; ils 

partagent les valeurs suivantes : clients, résultats, intégrité, durabilité, facteur humain, ouverture et implication.  

En accord avec les recommandations du groupe Holcim, nous avons choisi de mettre en œuvre un système de management 

intégré, orienté vers la croissance durable, s’appuyant sur une politique globale “Qualité, Environnement et Santé-Sécurité”. 

 

Dans le cadre de notre POLITIQUE GLOBALE, nous nous engageons à : 

➢ Veiller au respect des obligations légales et administratives, des normes applicables et des obligations de conformité à 

nos activités, produits et services, ainsi que des engagements professionnels et locaux auxquels nous avons souscrits ; 

➢ Favoriser la prise en compte de nos préoccupations relatives à la qualité, la protection de l’environnement, la prévention 

de la pollution, la santé et la sécurité chez notre personnel et nos fournisseurs et prestataires ;  

➢ Ecouter, comprendre puis satisfaire de manière pérenne les exigences de nos clients, de nos collaborateurs et des 

parties concernées par notre activité ; 

➢ Définir et réviser périodiquement nos objectifs et cibles en cohérence avec notre politique de prévention et protection de 

l’environnement ainsi que les attentes des parties intéressées, tout en pou rsuivant la réalisation de nos objectifs 

économiques ; 

➢ Fixer les missions, responsabilités et autorités de chacun au travers du code de conduite, des descriptions de fonctions 

et des fiches de postes ; 

➢ Sensibiliser tous nos collaborateurs aux comportements adéquats dans l'exercice de leur travail, leur donner la formation 

et l'accompagnement appropriés, pour disposer d'équipes compétentes, impliquées et responsables ;  

➢ Communiquer de manière transparente avec les parties prenantes et collaborer étroitement a vec elles pour progresser 

ensemble ; 

➢ Respecter scrupuleusement les droits humains et de la personne ; 

➢ Mesurer nos performances dans les trois domaines de notre politique globale et les améliorer de manière continue.  
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